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5. Le temps disponible calculé par la propagation de l’incendie et le comportement en réponse 
de la structure doit dans tous les cas être supérieur au temps nécessaire calculé pour 
l’évacuation des personnes. 

La compatibilité est démontrée pour chaque cellule existante avec des temps d’évacuation largement 
inférieurs aux durées d'incendie calculées par FLUMILOG (1h30) et à la stabilité des structures des 
cellules existantes (2h).  

4.27 Dimensionnement des bassins d’infiltration 

 
Réponse de l’exploitant : 

Le dimensionnement des bassins est joint en annexe : 23 CALCUL BASSIN D'INFILTRATION DELAUNAY 

LOGISTIQUE. 

A noter que la perméabilité retenue est qualifiée de moyenne, l'étude de sol étant en cours. La pluie de 
référence retenue est la pluie décennale. 

4.28 Description du volume de déchets assimilés à des déchets ménagers 

 

Réponse de l’exploitant : 

Le site, du fait de son activité, n'engendre pas de déchet : l'électroménager arrive et repart emballé. Les 
seuls déchets générés par le site seront ceux associés à l’activité administrative des bureaux où il est 
prévu 5 personnes au démarrage de l’activité puis 8 personnes à terme. Le volume de Déchets assimilés 
à des déchets assimilé est estima à 1 m3 par semaine et 52 m3 par an.  

Ces déchets seront constitué de Déchets recyclables : Papiers (par exemple, magazine ou prospectus, 
cahier avec spirale, livre, feuille avec agrafe ou trombone, enveloppe avec fenêtre), Emballages en 
papier ou carton, Emballages en acier et aluminium (par exemple, canette, aérosol, barquette en 
aluminium, couvercle en métal), Emballages en plastique (par exemple, bouteille d'eau ou d'huile, flacon 
de liquide vaisselle…) et de Déchets non recyclables : Résidus alimentaires (restes de repas, produits 
périmés non consommés...), Produits utilisés et jetables (essuie-tout...), Films plastiques alimentaires… 

4.29 Nouvelle cellule 7 

 

Réponse de l’exploitant : 

Concernant la question 4, L’exploitant confirme que la cellule 7 fait partie des constructions nouvelles. 

Réponse de l’exploitant ci-dessous 
et le document en annexe : 23 

CALCUL BASSIN D'INFILTRATION 

DELAUNAY LOGISTIQUE 

Réponse de 
l’exploitant ci-
dessous  

Réponse de 
l’exploitant ci-
dessous  
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Unité départementale d’Eure-et-Loir
Affaire 220204 suivie par Sandrine BUSSON

Inspecteur de l’environnement
Tél : 02 37 20 50 50

Mél : ud28.dreal-centre@developpement-durable  .gouv.fr   

Chartres, le 14 février 2022

à
Monsieur le Directeur

Objet : Demande d’enregistrement – DELAUNAY LOGISTIQUE – Site de stockage-
entreposage – Commune de Dreux (28)
Ref. : 8180/RACNO/SB/IC220077
Copies : SRCT, BPE, severine.bourdier  @  i2c-construction.com  , thierry.vallee@vallee-
logistique.com 

Monsieur le Directeur,

Vous  avez  déposé le  31  janvier 2022  en Préfecture d'Eure-et-Loir  un  dossier  de demande
d’enregistrement concernant l’extension d’un site de stockage-entreposage sur la commune
de Dreux.

Au regard des dispositions des articles  R.512-46-3,  4,  5,  6 du code de l’environnement,  le
contenu des différents éléments fournis ne paraît pas, à ce stade d’examen de la demande,
contenir l’ensemble des éléments de justification nécessaires à l’instruction du dossier.

Un relevé des insuffisances est joint en annexe afin de vous permettre de régulariser votre
dossier de demande par la production de compléments, en application des dispositions de
l’article R.512-46-8 du code de l’environnement.

Vous voudrez bien réunir ces éléments afin de répondre au Préfet, dans un délai de 3 mois, et
me retourner l’annexe du présent courrier complété. Ces compléments sont indispensables à
l’instruction de votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur,
Le Chef de l’Unité départementale

         Par intérim
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ANNEXE au courrier de demande de compléments

Les éléments repris dans le tableau ci-dessous devront être apportés dans un délai de 3 mois, en complétant la
dernière  colonne  du  tableau  ci-dessous  et  en  complétant  le  dossier  de  demande  d’enregistrement.  Si  la
réalisation  de  ces  compléments  devait  nécessiter  un  délai  supplémentaire,  vous  veillerez  à  en  informer  la
DREAL.
A votre demande par courriel à l’adresse ud28.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr, la présente annexe
vous sera adressée sous format électronique.

Thème du dossier et/ou
élément réglementaire

Compléments demandés compte tenu du caractère
incomplet ou irrégulier du dossier

Prise en compte par
l’exploitant,

référence du § et
page du dossier mis

à jour

Usage futur

Le dossier ne présente pas l’avis du propriétaire et du maire
ou  du  président  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale compétent en matière d'urbanisme.

De plus, le dossier n’identifie pas le propriétaire du site ni
l’autorité compétente en urbanisme .

Le  dossier  doit  être  complété  avec l’identification  du
propriétaire  et  de  l’autorité  compétente  en  matière
d’urbanisme  et  le  cas  échéant  comporter  l’avis  du
propriétaire  actuel  et  de  l’autorité  compétente  en
matière d’urbanisme sur l’usage futur du site lorsque
l’installation sera mise à l’arrêt définitif.

Consultation publique

Le dossier ne comporte pas les communes comprises dans
le rayon d’affichage pour la consultation publique.

Compléter  le  dossier  avec  le  nom  des  communes
comprises  dans  le  rayon  d’affichage  pour  la
consultation publique.

Historique du site

Le site au 19 rue des Livraindières est un site à déclaration
qui a cessé son activité en 2014. 
Compléter  le  dossier  avec  le  nom  du  précédent
exploitant  et,  si  connues,  les  activités  précédemment
soumises au régime des installations classées pour la
protection de l’environnement.

Art. R. 122-2 du code de
l’environnement

Compléter  le  dossier  en  indiquant  si  ce  projet  est
soumis  à  examen  au  cas  par  cas  concernant
l’évaluation  environnementale  au  titre  de  l’annexe  à
l’article R.122-2 du code de l’environnement.

Art. R. 512-46-3 du code
de l’environnement

Compléter le dossier avec une description de l’activité
projetée, de sa nature, de son volume.
Compléter  le  dossier  avec  un  tableau  de  classement
des  activités  selon  la  nomenclature  des  installations
classées  précisant  les  activités  soumises  à
enregistrement,  déclaration  et  non-classées  bien  que
présentes.

Art. R. 512-46-4-1° du
code de l’environnement

Fournir un plan de situation comportant une échelle.
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Thème du dossier et/ou
élément réglementaire

Compléments demandés compte tenu du caractère
incomplet ou irrégulier du dossier

Prise en compte par
l’exploitant,

référence du § et
page du dossier mis

à jour

Art. R. 512-46-4-3° du
code de l’environnement

Fournir un plan au 1/200 ou demander une dérogation
pour conserver le plan au 1/500 fourni.
Compléter le plan au 1/500 par une légende précisant la
nature des zones de couleur verte et grise présentes
sur  le  plan  et  indiquer  l’affectation  manquante  d’un
bâtiment  autour  du  site.  Préciser  si  des  réseaux
enterrés  sont  présents  sur  le  site  et  dans  son
environnement.

Art. R. 512-46-4-7°
Le dossier prévoit 3 bilans pour DELAUNAY LOGISTIQUE
mais 1 seul est présent.
Compléter.

Art. R. 512-46-5

Le  dossier  doit  être  complété  pour  préciser  les
éléments  de  dimensionnement  pour  l’aménagement
choisi  concernant  le  désenfumage  et  pour  indiquer
pourquoi  les  autres  solutions  prévues  par  la
réglementation (conduits...)  ne peuvent  être  mises en
oeuvre. 

Art. R. 512-46-6
Le  dossier  doit  être  complété  par  la  justification  du
dépôt d’un permis de construire

Article 4 de l’arrêté
ministériel du 11/04/17

modifié

Le dossier doit être complété par une étude d’ingénierie
incendie spécifique ou une étude technique précisant
les  mesures  justifiant  la  protection  des  intérêts
mentionnés  à  l’article  L.511-1  du  code  de
l’environnement,  et  permettant  d’assurer,  dans  le
respect des objectifs fixés à l’article 1er, un niveau de
sécurité  au  moins  équivalent  à  celui  résultant  des
prescriptions du présent arrêté, notamment en matière
de  risque  incendie,  de  sécurité  des  personnes
présentes dans l’entrepôt et des tiers. 

1.6.1 de Annexe II de
l’arrêté ministériel du

11/04/17 modifié

Le dossier doit être complété avec un plan des réseaux
d’eaux.

1.6.4 de Annexe II de
l’arrêté ministériel du

11/04/17 modifié

Le  dossier  doit  être  complété  avec la  description  du
dispositif de traitement des eaux pluviales susceptibles
d’être polluées ainsi qu’avec une note justifiant le bon
dimensionnement des ouvrages prévus, notamment le
séparateur  d’hydrocarbures.  La  base  du
dimensionnement  (pluie  de  référence)  devra  être
précisée.

1.7 de Annexe II de
l’arrêté ministériel du

11/04/17 modifié

Le dossier doit être complété avec une description des
déchets  générés,  des  volumes  attendus  et  des
traitements envisagés.
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Thème du dossier et/ou
élément réglementaire

Compléments demandés compte tenu du caractère
incomplet ou irrégulier du dossier

Prise en compte par
l’exploitant,

référence du § et
page du dossier mis

à jour

2 de Annexe II de l’arrêté
ministériel du 11/04/17

modifié

Le  dossier  doit  être  complété  avec  un  plan  de
l’installation sur lequel sont reportés les zones d’effet
thermique de 3, 5 et 8 kW/m² obtenues par l’utilisation
du logiciel FLUMILOG afin de vérifier la compatibilité du
projet avec les règles d’implantation. Il est demandé à
l’exploitant d’identifier les cellules concernées dans la
note  de  calcul  FLUMILOG  (dans  le  cas  présent,  4
simulations ont été faites dans lesquelles les cellules sont
dénommées 1, 2 ou 3 ce qui ne permet pas de faire le lien
avec les cellules de l’entrepôt qui sont numérotées de 1 à
12). 

3.4 de Annexe II de
l’arrêté ministériel du

11/04/17 modifié

Le  dossier  doit  préciser  si  l’installation  présente  des
rampes dévidoirs et si oui, les localiser sur un plan.

4 de Annexe II de l’arrêté
ministériel du 11/04/17

modifié

Le  dossier  doit  être  complété  en  indiquant  les
matériaux utilisés pour la toiture, les parois, les poutres
dans  les  bâtiments  du  site  de  stockage  et
d’entreposage.

5 de Annexe II de l’arrêté
ministériel du 11/04/17

modifié

Le dossier doit être complété avec une note de calcul
du désenfumage précisant notamment la superficie des
toitures  et  des  ouvertures,  la  superficie  de  chaque
canton,  la  surface  utile  des  exutoires  par  canton,  la
surface des ouvertures d’amenée d’air. 

7 de Annexe II de l’arrêté
ministériel du 11/04/17

modifié

Le  dossier  doit  être  complété  avec  une  étude
démontrant que les constructions existante et réalisée
sur  le  site  permettent  d’assurer  que  la  ruine  d’un
élément  (murs,  toiture,  poteaux,  poutres)  suite  à  un
sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure
du  bâtiment,  notamment  les  cellules  de  stockage
avoisinantes,  ni  de  leurs  dispositifs  de
compartimentage, ni l’effondrement de la structure vers
l’extérieur de la cellule en feu.

12 de Annexe II de l’arrêté
ministériel du 11/04/17

modifié

Le  dossier  doit  être  complété  avec la  description  du
système de détection d’incendie utilisé et avec une liste
des  détecteurs  et  de  leurs  emplacements,  le  cas
échéant.

13 de Annexe II de l’arrêté
ministériel du 11/04/17

modifié

Le dossier doit être complété avec la description des
moyens  de  lutte  contre  l’incendie  employés
(notamment  le  nombre  d’extincteurs,  de  RIA,  de
poteaux  incendie  prévus)  et,  le  cas  échéant,  leur
dimensionnement.

15 de Annexe II de l’arrêté
ministériel du 11/04/17

modifié

Le dossier doit être complété avec les normes prises en
compte  pour  la  conception  des  installations
électriques,  l’analyse  du  risque  foudre  et  l’étude
technique associée.

17 de Annexe II de l’arrêté
ministériel du 11/04/17

modifié

Le dossier doit être complété en indiquant sur un plan
les zones de recharge de batterie.
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Thème du dossier et/ou
élément réglementaire

Compléments demandés compte tenu du caractère
incomplet ou irrégulier du dossier

Prise en compte par
l’exploitant,

référence du § et
page du dossier mis

à jour

23 de Annexe II de l’arrêté
ministériel du 11/04/17

modifié

Le dossier doit être complété par un plan de défense 
incendie.

Arrêté ministériel du 05
février 2020

Le dossier doit être complété par une analyse de 
conformité à l’arrêté ministériel du 05 février 2020 pour 
l’implantation de panneaux photovoltaïques.
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